
Ce sont 9,3 millions
d’€ par an

pour les familles et les
associations

essonniennes,
qui sont menacés.

RÉFORME TERRITORIALE : LIBERTÉS

Petite
enfance et
famille

Entre 2001 et
2008, création
de 1200 places

d’accueil en
structures régulières.
Exemple : construction de la
Maison de la petite enfance
à Epinay-sous-Sénart,
135 places : 710 000 €.
Les associations
essonniennes œuvrant pour
l’Aide Sociale à l’Enfance
reçoivent chaque année
310 000 € de subventions
du département (ex : 13 500 €

en 2009 à l’association
APASO à Massy)

• attribuer des
aides pour
la création et

l’équipement des
structures d’accueil
de la petite enfance.
• subventionner les
associations œuvrant dans
les domaines de
la petite enfance et de
l’accompagnement familial.

Ce sont 10,6 millions
d’€ par an

d’aide pour le secteur
culturel du département,

qui sont menacés.

Culture
Depuis 10 ans, le
Conseil général
œuvre pour des

Villes solidaires et
a soutenu la construction de
7 400 logements sociaux et
21 726 réhabilitations.
L’année dernière,
572 logements ont été
construits et 370 réhabilités
à Corbeil-Essonnes.

Ce sont
25 millions d’€ par an

pour le logement,
les associations et les

villes qui sont menacés.

Politique de la ville

Ce sont 23 millions d’€ par an pour le soutien au
transport scolaire, pour les personnes âgées

et les personnes handicapées (PAM91),
qui sont menacés.

Transports

Le Conseil général
entretient l’ensemble du réseau routier départemental et
œuvre à améliorer l’offre de transport en commun.

• financer à hauteur de 50 % la carte imagin’R
pour les 35 315 collégiens et lycéens déjà
bénéficiaires.

• financer, pour 21 214 personnes âgées
essonniennes, la gratuité des transports ou le demi-tarif grâce
aux cartes améthyste, rubis et aux chèques taxi ainsi que le
transport à la demande pour les personnes handicapées.

Le Conseil général
favorise l’accès à la
culture pour tous

partout en Essonne.

Depuis 2001, le Département
a soutenu 12 centres
culturels, 3 pôles
(La Marionnette à la Norville),
23 nouvelles médiathèques,
70 établissements
d’enseignements artistiques
dont les 62 écoles de
musique et de danse qui ont
reçu à elles seules 1,71 M€.

• soutenir les salles
de cinéma “Art
et Essai”, les écoles

de musique et de
danse, les centres culturels
et les médiathèques.
• financer le “Festival de la
BD et du livre pour enfants”
à Vigneux-sur-Seine avec
l’association “Bulles en
Seine”, et les “Hivernales”
dans le Sud Essonne.

La réforme que la droite met en place annonce la fin
de la liberté pour le Département de décider de ses politiques.
La suppression de la clause de compétence générale supprime
de fait la possibilité pour la Région et le Département de
financer les associations, notamment citoyennes et culturelles,
les fédérations sportives et les clubs sportifs dès lors que leurs
actions ne sont pas rattachées aux compétences de la Région
et du Département.

L’offensive contre
les collectivités
territoriales menée par
le gouvernement amorce
un retour en arrière sur
la décentralisation lancée
par la gauche en 1982.
L’acte I de la
décentralisation
consacrait par la loi du
2 mars 1982 «les droits et
libertés des communes,
des départements
et des régions».
Elle mettait fin au pouvoir
de contrôle du préfet et
de la tutelle directe de
l’Etat sur les collectivités.
Source d’innovation
et de responsabilité,
la décentralisation
a permis le maillage du
territoire par les services
publics et les politiques
publiques innovantes des
départements et régions.

• financer le
logement
social et les

opérations de
renouvellement urbain dans
les quartiers…

• mener une politique de
l'habitat en soutenant les
bailleurs sociaux alors que
cet effort en faveur de la
mixité sociale place notre
Département au rang des
deux Départements les plus
investisseurs de France sur
ce secteur.

Nous ne
pourrons

plus faire
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nous
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La gare autoroutière de
Briis-sous-Forges, unique en Europe

Vigneux logements
sociaux Croix Blanche



LOCALES ET SERVICES PUBLICS MENACÉS
Nous proposons
de consolider la
décentralisation
Des compétences
claires pour chaque
collectivité
• Aux communes :

la proximité
• Aux départements :

la solidarité
• Aux régions :

l’avenir,
la formation et
la recherche

• A l’Etat : une
clarification de
ses relations avec
les collectivités

Une réforme
d’ensemble de
la fiscalité locale
• Assurer des

ressources
suffisantes, durables
et dynamiques pour
financer des
services publics

• Assurer une réelle
péréquation entre
les territoires les
plus riches et ceux
qui le sont moins,
responsabilité
qui incombe
normalement
à l’État

• Réformer la taxe
professionnelle en
préservant un lien
avec les territoires

• Remédier à l’injustice
de la taxe d’habitation

Le mode de scrutin :
à la proportionnelle
• Faire des conseils

généraux,
des conseils
départementaux
renouvelés
intégralement
tous les six ans.

Nos propositions sur :
www.defendonsnosterritoires.fr

Ce sont 40 millions d’€ par an pour les communes
du département qui sont menacés.

Ce sont 5,3 millions
d’€ par an

pour les actions aux
collégiens

qui sont menacés.
C’est 10,8 millions d’€ par an

pour les associations qui sont menacées.

Éducation

56 778 élèves
sont accueillis
chaque jour

dans les
100 collèges du département
dont les ¾ sont neufs
ou ont fait l’objet d’une
réhabilitation récente.
De plus le Conseil général
innove et investit dans les
nouvelles technologies :
tableaux numériques
et Numériclé USB pour
tous les 6e.

• financer la
gratuité totale
ou l’aide

à la restauration
scolaire dont bénéficient
20 000 collégiens
• financer les actions
éducatives en milieu
scolaire dont le dispositif
«mieux se former au
collège» qui permet
activités et sorties
pédagogiques.

Aide aux communes
Depuis 1998, le Conseil général est

le premier partenaire des communes.
73 projets d’équipement et d’aménagement ont
été réalisés en 2008 grâce au concours du

Département.
Avec le contrat départemental communal, Mennecy aura une
salle de motricité, un stade rénové, un nouveau terrain de
foot synthétique et une salle d'activité pour la jeunesse pour
un montant de 900 000 €.

• accorder des aides aux communes pour leurs
divers projets d’équipement et d’aménagement,
de préservation du patrimoine, d’extension des
écoles communales...

Sport
1000 clubs sportifs avec
188 324 licenciés
reçoivent chaque année le

soutien du Département.
Par exemple, le Racing club d’Arpajon
a reçu 9 326 € en 2009 ou encore
l’association St-Michel sport de
Saint-Michel-sur-Orge qui a reçu
25 064 € en 2009.

• subventionner les clubs sportifs du département.
• financer les 64 contrats d’objectifs signés avec
les clubs de haut niveau en 2008.

Ce sont 18,8 millions d’€
par an

pour la sauvegarde
de la planète qui est menacée.

Environnement et développement durable
• continuer

à appliquer
les politiques

volontaristes
en faveur de
l’environnement
aux travers des aides
attribuées aux

communes, agglomérations,
syndicats…

Avec l’Agenda 21
départemental, le Conseil
général s’engage pour le

développement durable.
1320 ha de patrimoine naturel sont
protégés par le Département à
travers les Espaces naturels
sensibles.
Par exemple : les travaux d'entretien de l'Yvette
(prévention des inondations) pour un montant de
109 152 € au SIAVHY, les travaux de dépollution
des eaux à l’agglomération Evry Centre Essonne
pour un montant de 271 230 €, ou encore la
construction d'une déchèterie à Nozay pour un
montant de 114 600 €.
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Marais de Fontenay-
le-Vicomte

Retrouvez l’actualité des socialistes au Conseil général • www.essonne-socialiste.com

L'Essonne,
j'y tiens !
Signez l’appel :
http://www.appel.essonne.fr/


